
             

REPÉRER L’AMIANTE 
DANS LES DÉCHETS EN MÉLANGE

Formation professionnelle 1 jour
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OBJECTIFS :
• Permettre, en situation de travail, d’identifier les sources de risques ; d’assurer la sécurité à proximité du dépôt d’amiante ; 

d’informer les usagers des effets de l’amiante sur la santé ; d’identifier les principaux types d’amiante et matériaux ; d’appliquer 
la procédure de sauvegarde en cas d’incident.

• À l’issue de la formation, être capable de différencier les déchets contenant de l’amiante lié et ceux qui n’en contiennent pas ; 
d’énumérer les risques pour la santé relatifs à ces déchets ; d’éviter les risques de sur-pollution ; de décrire les procédures de 
sauvegarde en cas de risque d’inhalation de fibres.

L’amiante (1h)
• Définition : qu’est-ce que l’amiante ?
• Dangers et risques, par types d’amiante.
• Repérage des matériaux et des déchets contenant de 

l’amiante.

Prévention des risques (1h)
• Formation aux risques :

 » sensibilisation,
 » identification 

• Protection :
 » consignes de sécurité,
 » équipements de protection individuels et collectifs,
 » procédure d’intervention.

Consignes spécifiques (2h)
• Procédure de sauvegarde :

 » zone protégée,
 » mise à disposition d’EPI,
 » alerter et informer.

Gestion des incidents (1h)
• Mise en œuvre de la procédure de sauvegarde.

Devenir des déchets (1h)

*

Méthodes et moyens de formation
• Exposés à partir d’un manuel «à trous» qui permet au 

participant de limiter sa prise de notes.
• Échange d’expériences.
• Démonstration d’échantillons.
• Vidéos de démonstration de contenants spécifiques.

Vérification des compétences acquises
• Questionnaire à choix multiples.

PROGRAMME DÉTAILLÉ : 

• Personnes en situation de handicap, nous contacter pour connaître l’accessibilité à la formation.
• Référentes handicap : cecile.faure@irfedd.org ; lauriane.traore@irfedd.org

ANIMATION : 
• Méthode mobilisée : La formation est assurée par notre 

équipe pédagogique, composée d’experts sur chacun des 
sujets traités

• Forme d’enseignement : présentiel (distanciel si besoin)

PUBLIC :
• Personnel susceptible d’être en contact avec des matériaux 

amiantés (Si l’agent d’exploitation de déchèterie manipule 
lui-même des déchets d’amiante non conditionnés dans 
des emballages réglementaires (double peau), il doit être 
qualifié sous-section 4)

DURÉE, LIEU :
• 1 jour, session intra-entreprise dans vos locaux

PRÉ REQUIS CONSEILLÉ :
• Salariés dans un service d’exploitation
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